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Sans surprise, des juges d’ins-
truction parisiens ont ordon-
né un non-lieu dans l’enquête
sur l’inaction reprochée à l’ar-
mée française lors des massacres
de Bisesero fin juin 1994, lors
du génocide contre les Tutsis
au Rwanda, a appris, mercredi
7 septembre, l’AFP auprès de
sources proches du dossier. Dans
cette affaire, les parties civiles,
les associations Survie et Ibu-
ka, la Fédération internationale
pour les droits humains et six
rescapés, accusaient l’armée et la
France de « complicité de géno-
cide ».

Il aura fallu 17 ans d’instruction
judiciaire pour arriver à ce non-lieu
général. Dans leur ordonnance datée
du 1er septembre, a appris l’AFP mer-
credi de sources proches du dossier,
les magistrats français expliquent que

« la participation directe des forces
militaires françaises à des exactions
commises dans les camps de réfugiés
» n’a pas pu être établie. Pas plus
qu’une « complicité par aide ou as-
sistance aux forces génocidaires », ou
qu’une « complicité par abstention ».

Prévisible
Le non-lieu était prévisible dans

ce dossier sensible, emblématique de
la controverse historique sur les objec-
tifs de la mission Turquoise, déployée
au Rwanda sous mandat de l’ONU
pour faire cesser le génocide des Tut-
sis. Le parquet l’avait requis en mai
2021. Aucun des cinq officiers géné-
raux impliqués n’avait d’ailleurs été
mis en examen au terme de l’enquête
conclue en 2018. La mise en examen
étant en France une étape indispen-
sable avant d’envisager un éventuel
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procès.

La plainte des parties civiles re-
monte quant elle à 2005. Les asso-
ciations Survie et Ibuka, la Fédéra-
tion internationale pour les droits hu-
mains et six rescapés de Bisesero re-
prochaient aux soldats de l’opération
Turquoise d’avoir sciemment aban-
donné les civils tutsis réfugiés dans
les collines de Bisesero, dans l’ouest
du Rwanda, ce qui, toujours selon les
parties civiles, avait permis aux géno-
cidaires de perpétrer le massacre de
centaines personnes entre le 27 et le
30 juin 1994.

Rapport Duclert
Selon l’ONU, les massacres ont

fait plus de 800 000 morts entre avril
et juillet 1994, essentiellement au sein
de la minorité tutsi.

Début juin, un des magistrats ins-
tructeurs chargés du dossier avait or-
donné le versement au dossier d’une
synthèse du rapport Duclert publié en
mars 2021, qui pointait notamment «
l’échec profond » de la France lors des
massacres de Bisesero. Une demande
finalement écartée.

Plusieurs parties civiles, dont les
associations Survie, LDH, FIDH ont
fait appel ce jeudi du non-lieu géné-
ral, ont-elles indiqué à l’AFP.


